LA CIBLE DE SOISY SUR SEINE


.AVERTISSEMENT IMPORTANT. 

Le Décret N°2005-1463 du 23 novembre 2005 et sa circulaire d’application NOR/INT/D/06/00025/C du 21 février 2006 ont, une fois de plus, durci la législation sur les armes et nous attirons donc l’attention des Sociétaires de la Cible de Soisy sur les points très importants suivants qui résultent de ce décret :

1/ CERTIFICAT MÉDICAL : 

Selon ces nouveaux textes, un certificat médical vieux de moins de 15 jours est exigé pour toute demande d’autorisation de détention ou de renouvellement. (Article 39 § I du décret) Cependant la F.F.Tir a obtenu que ceci soit remplacé par la présentation de la Licence en cours de validité dont la rubrique “Aptitude à la pratique du Tir Sportif” au verso aura été visée par un médecin (Article 39 § 4 du décret)
A noter que l’acquisition des armes, éléments d’armes et munitions des 1e, 4e, 5e et 7e Catégories (sauf air comprimé) est désormais également subordonnée (outre les conditions précédentes propres à chaque catégorie et qui restent en vigueur) à la possession d’une Licence F.F.Tir en cours de validité avec la rubrique “Aptitude à la pratique du Tir Sportif” au verso obligatoirement visée par un médecin .


2/ DÉLAI DE RENOUVELLEMENT DES AUTORISATIONS DE DÉTENTION


Les textes précités indiquent :


“La demande de renouvellement doit être déposée au plus tard 3 mois  avant la date d’expiration de l’autorisation. Si la demande de  renouvellement d’autorisation pour une arme n’est pas déposée dans le  délai prescrit, il ne peut plus être délivré d’autorisation de renouvellement  pour cette arme.” (Article 45 du Décret)

“La procédure de dessaisissement s’applique lorsque le détenteur n’a pas sollicité le renouvellement de son autorisation dans le délai de 3 mois avant la date d’expiration de l’autorisation. Cette mesure a pour objectif de sanctionner les détenteurs d’autorisations négligents, qui omettent de demander le renouvellement de celles-ci en temps voulu et qui témoignent ainsi d’une désinvolture particulièrement grave dans ce domaine.” (Circulaire d’application du 21 février 2006 §1.3.4)

3/ DEMANDE D’AVIS FAVORABLE


La F.F.Tir refuse systématiquement de délivrer l’Avis Favorable si le dossier n’est pas conforme à la législation. (Carnet de Tir présentant un nombre de tirs de contrôle insuffisant, absence de visa médical sur la Licence etc.)



EN CONSÉQUENCE, VOUS VEILLEREZ DONC À NOUS TRANSMETTRE, DANS LES DÉLAIS, UN DOSSIER COMPLET. TOUT DOSSIER INCORRECT  SERA MIS EN ATTENTE JUSQU’À CORRECTION DES ANOMALIES.
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